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« 37.1  Tout  membre  d’un  des  ordres  professionnels  suivants  peut 
exercer les   activités   professionnelles   suivantes,   qui   lui   sont 
réservées dans le cadre des activités que l’article 37 lui permet 
d’exercer : 

 
 

[…] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

non en 
vigueur 

3o l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec : 
a) évaluer  la  fonction  neuromusculosquelettique  d’une  personne 

présentant une déficience ou une incapacité de sa fonction physique; 
b) procéder  à  l’évaluation  fonctionnelle  d’une  personne  lorsque 

cette évaluation est requise en application d’une loi; 
c) introduire un instrument ou un doigt dans le corps humain au- 

delà des grandes lèvres ou de la marge de l’anus; 
d) introduire un instrument dans le corps humain dans et au-delà du 

pharynx ou au-delà du vestibule nasal; 
e) utiliser des formes d’énergie invasives; 
f) prodiguer des traitements reliés aux plaies; 
g) décider de l’utilisation des mesures de contention; 
h) utiliser des aiguilles sous le derme pour atténuer l’inflammation, 

en  complément  de  l’utilisation  d’autres  moyens,  lorsqu’une 
attestation  de  formation  lui  est  délivrée  par  l’Ordre  dans  le  cadre 
d’un règlement pris en application du paragraphe o de l’article 94; 
 

i) procéder   à   des   manipulations   vertébrales   et   articulaires, 
lorsqu’une attestation de formation lui est délivrée par l’Ordre dans 
le  cadre  d’un  règlement  pris  en  application  du  paragraphe  o  de 
l’article 94; […] » 


